


           

CONVENTION DE PARTENARIAT PERISCOLAIRE 

ENTRE LA VILLE DE ROMORANTIN-LANTHENAY 

ET L’ACR HANDBALL 

 

D’une part entre : 

 

La Ville de ROMORANTIN-LANTHENAY, domiciliée faubourg Saint-Roch  

41206 Romorantin-Lanthenay et représentée par Monsieur Jeanny LORGEOUX, le Maire, 

habilité par délibération en date du 29 juin 2023 ; 

 

ci-après nommée « la collectivité » ou « la Ville » ;   

  . 

Et d’autre part : 

 

L’ACR Handball, association domiciliée 9 rue du docteur Charcot à  

Romorantin-Lanthenay et représentée par Yves DEPIN, président ; 

 

ci-après nommé « l’Association » ;   

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

 La présente convention a pour but de définir les conditions d’intervention de 

l’Association pendant les temps périscolaires dans les groupes scolaires municipaux 

maternels et élémentaires.  

Cet accord permettra à la collectivité de proposer aux élèves des animations sportives qui leur 

permettront de s’initier au handball et d’accroître leur dépense physique. 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 

 La Ville met à disposition les locaux, à savoir les écoles et leurs installations 

sportives, et le personnel chargé de l’encadrement des élèves pendant les temps périscolaires. 

L’Association assure la fourniture du matériel nécessaire à l’exercice physique. 

 Les animations conçues par l’Association auront lieu pendant la pause méridienne, 

entre 11H30 et 13H, et la garderie de 16H45 à 17H45. 

 En cas d’empêchement, l’Association prévient la collectivité dans les meilleurs délais. 

 Les deux parties s’engagent à mentionner leur partenariat sur les supports de 

communication qu’ils produiront concernant les activités objets de la présente convention. 

 

ARTICLE 3 : OBLIGATION RELATIVE À LA SÉCURITE 
 

L’Association fournit une attestation d’assurance responsabilité civile. 

Par ailleurs, elle met à disposition des élèves du matériel conforme. 

  

 

 



ARTICLE 4 : DUREE 
 

 La présente convention est conclue pour l’année scolaire 2023-2024.  

Elle est reconductible à son terme par tacite reconduction. 

 Toute éventuelle modification de la présente convention donnera lieu à un avenant. 

 

ARTICLE 5 : RESILIATION 
 

 La présente convention peut être révoquée en cas de non-respect de ses engagements 

sus-cités par l’une des parties signataires.  

Le cas échéant, le signataire défaillant est mis en demeure par lettre recommandée d’exécuter 

ses obligations.  

Si la défaillance persiste, la révocation de la convention est actée deux semaines après 

réception dudit recommandé. 

 

ARTICLE 6 : LITIGES 
 

Les signataires s’engagent à privilégier le règlement à l’amiable d’éventuels litiges. 

Le cas échéant, le tribunal administratif d’Orléans est la juridiction compétente pour traiter 

tout litige. 

 

Fait à ROMORANTIN-LANTHENAY, le   

 

 
 

LE MAIRE,     LE PRESIDENT DE L’ACR HANDBALL, 

 

 

 

Jeanny LORGEOUX    Yves DEPIN 
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